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PROCÈS-VERBAL  
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

DU DIMANCHE 24 AVRIL 2022   
 
 
L’An Deux Mil Vingt-Deux et le dimanche 24 avril, à 9 heures 30, les membres de la Ligue de Football de 
la Martinique se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire à l’amphithéâtre du lycée de Bellevue - 97200 
Fort-de-France sur convocation en date du 8 avril 2022 qui leur a été adressée par le Secrétaire Général, 
Jean-Claude VARRU.  
 
 
L’ordre du jour est le suivant :  
 
 

1. Appel des Délégués 
2. Vérification du quorum  
3. Mot d’accueil du Président de la LFM  
4. Modalités de liquidation des compétitions 2021/2022 

 
La séance est ouverte à 9 heures 50 par Monsieur Jean-Claude VARRU, Secrétaire Général de la Ligue de Football de 
Martinique.  
 
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Bonjour Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents. Nous avons 20 minutes de retard, 
veuillez nous excuser.  Nous étions en train de vérifier que nous avions le quorum atteint, ce qui est le cas. 
Le temps que les services me transmettent le fichier pour que je puisse l’afficher et on va démarrer dans 
quelques instants notre Assemblée Générale Ordinaire. Merci.  
 
 Messieurs les Présidents. Nous vous remercions d’avoir patienté quelques minutes. C’était le temps 
d’avoir le quorum. Nous vous remercions également d’avoir répondu à l’invitation à cette AGO du 24 avril 
2022.  
 
 Conformément à l’article 12.5 de nos statuts, nous allons vérifier le quorum pour savoir si nous 
pouvons valablement délibérer. Vous avez déjà signé. Je vais simplement faire l’appel de tous les clubs 
présents et s’il y a un club qui ne s’est pas signalé, il le fera de telle sorte qu’on puisse régulariser la feuille de 
présence.  
 
 

1. Appel de délégués  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général)  
 La liste des clubs affiliés à la Ligue de Football de Martinique est au nombre de 98 qui représentent 
un total de 386 voix.  
 
 Pour valablement délibérer, il faut que nous ayons un tiers des clubs présents soit 33 et un tiers du 
nombre de voix représentant ces 98 clubs à savoir 129 voix.  
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 Au dernier décompte, nous avions 36 clubs présents représentant 229 voix.  
Sont présents :  
     
A.S Morne des Esses  
A.C Vert-Pré           
A.S.C Hirondelle  
Aiglon Le Lamentin       
Anses d’Arlet Football Club     
Assaut de Saint-Pierre      
Club Colonial        
Club Franciscain        
C.O D.S.T.       
C.O Trénelle          
C.S. Vauclinois  
Club Péléen            
Eclair de Rivière-Salée  
Espoir Sainte-Luce 
Étincelle  
Excelsior      
Gauloise       
Golden Lion F.C            
Good Luck       
J.S Eucalyptus     
L’Intrépide Club            
New Club       
New Star         
Olympique le Marin       
R.C. Lorrain       
R.C Rivière Pilote          
R.C Saint-Joseph       
Renaissance F.C            
Samaritaine        
Santana C. Sainte Anne      
Sporting Club Lamentinois       
Stade Spiritain      
Union des Jeunes de Redoute    
U.S Diamantinoise   
U.S Robert  
 
  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général)  

Est également présent Génération Impact Footclub représenté par son Président Harry JEAN-
BAPTISTE qui est également le Président du New Star.  

 
Le C.S Case-Pilote est présent. Très bien.  

 
 
 

2. Vérification du quorum  
 

Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général)  
Nous avons le quorum, Président, l’assemblée peut valablement délibérer.  

Je cède la parole au Président Samuel PEREAU pour son propos introductif.  
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3. Mot d’accueil du Président de la LFM  

 
Monsieur Samuel PEREAU (Président)  
 Merci Jean-Claude (VARRU). Je salue sportivement et fraternellement, si vous m’autorisez, 
l’ensemble des clubs présents, les dirigeantes et dirigeants de clubs. Ce n’est jamais facile un dimanche matin 
de laisser ses obligations familiales, voire professionnelles et parfois surtout sportives, pour cet exercice qui 
est un exercice indispensable.  
 
 Nous sommes réunis ce matin pour un seul point à l’ordre du jour. On pense que cela ira assez vite 
puisqu’il y a eu quand même un certain nombre de circulations de cette information et de cette proposition 
en amont.  
 
 Je veux tout d’abord remercier notre hôte, Raymond ALGER, qui est le Proviseur qui a facilité 
l’obtention par la CTM de cette salle. On est presque, je pense, chez nous puisqu’il y a eu déjà plusieurs 
assemblées générales d’organisées dans de bonnes conditions ici.  
 
 Comme à l’accoutumée, avoir une pensée pour ceux qui nous ont laissés. Je pense notamment à 
Fred MIRAM MARTHE-ROSE. Nous sommes toujours sous le coup de sa disparition. Malheureusement, 
il y a beaucoup d’autres personnalités du football qui nous ont laissés ces derniers temps. Je pense également 
à Jeannot ELISABETH qui a marqué de son empreinte, de sa patte, le football martiniquais à plusieurs 
postes de responsabilité et bien d’autres. Plus récemment, nous avons eu un jeune qui a été licencié dans 
certains clubs qui est brutalement disparu de manière accidentelle.  
 
 Ce que je vous propose, c’est tout simplement, tout en restant assis, de marquer quelques instants 
de recueillement sous une musique que je vous propose, en hommage à toutes ces personnes disparues.  
 
(Un moment de recueillement est observé par l’ensemble des délégués présents)  
 
 Très bien. Merci. Vous avez reconnu l’une des œuvres de Monsieur Marius CULTIER dont c’était 
l’anniversaire de la disparition, il y a deux ou trois jours. Morceau qui a été interprété de manière 
impressionnante par notre grande ambassadrice Jocelyne BÉROARD, Concerto pour la fleur et l’oiseau.  
 
 Salutations de nouveau à tous les dirigeants présents. Je veux avoir un clin d’œil pour les nouveaux 
dirigeants et nouvelles dirigeantes de clubs. Je vais citer les noms que nous avons recensés avec les clubs, 
peut-être qu’on en oublie :  

- le Président Roger TAVERNIER, nouveau Président de l’Éclair  
- la nouvelle Présidente de l’UJ Redoute, Madame Martine BAUCHE 
- le tout nouveau Président du New Star, Harry JEAN-BAPTISTE qui cumule deux présidences 

maintenant 
- le tout nouveau Président de l’Olympique du Marin, cher Jean-Raymond NERIS, ami et collègue 
- la nouvelle Présidente du R.C Rivière-Pilote, Madame Gladys GERVAIS  
- la nouvelle Présidente du Silver Star, Madame Audrey BILVIN qui n’est pas là 

 
Je ne sais pas si j’ai omis quelqu’un. En tout cas, cela me permet de souligner le fait – je ne sais pas 

si c’est une impression – que la fonction se féminise encore plus. Très bien. C’est un souffle nouveau qui 
arrive sur le football.  
 
 Quelques points d’actualité, très rapidement, parce qu’il faut que l’on entre dans le vif du sujet et 
que l’on puisse, avant 11 heures, rentrer à la maison.  
 
 L’actualité, c’est là aussi un petit clin d’œil au Golden Lion qui a représenté la Martinique dans cette 
compétition Concacaf. Cela s’est joué à peu de chose près. Mais pour ceux qui ont eu la chance de voir les 
matchs diffusés sur les réseaux de la Concacaf, cela a été quand même deux très belles prestations. Cela s’est 
joué à peu de chose près. Je pense, vu les résultats que l’on a eus après, que le Golden Lion avait toutes ses 
chances, s’il avait pu accéder à ces demi-finales.  
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 On signale également la prestation individuelle remarquée et remarquable de l’avant-centre de cette 
équipe, Kévin PARSEMAIN, qui a marqué finalement huit buts sur deux matchs, dont trois sur trois 
excellents coups francs.  
 
 Le dispositif Inser’Foot 1 qui s’est terminé. On a eu l’occasion de présenter le bilan de cette 
opération et également de se projeter sur un Inser’Foot 2 qui va certainement concerner d’autres clubs et 
d’autres secteurs, probablement le secteur Centre de la Martinique. Je rappelle simplement que c’est une 
opération qui permet, pendant 12 mois, d’accueillir dans des emplois à durée déterminée, des jeunes de 
moins de 26 ans, avec des enjeux de formation professionnelle, de perfectionnement sportif et également 
de formation aux métiers du sport et de l’animation.  
 
 L’Assemblée Générale Financière 2020-2021 a pris du retard. On est sur la vérification des comptes 
avec nos experts comptables, avec la Commissaire aux comptes. Cela me permet d’excuser le Trésorier 
Général, Monsieur Alex ULLINDAH qui est souffrant. On a une forte pensée pour lui.  
 
 Ces comptes sont déjà dans les mains de la Commissaire aux comptes mais, à cause de la situation 
dégradée que nous avons connue, liée à cette crise sanitaire mais également à des problèmes de ressources 
humaines et non des moindres. Comme vous le savez, nous avons notre Cheffe-comptable qui est absente 
pour des raisons de santé depuis fort longtemps. Nous avons eu à un moment, l’absence de notre Directeur 
Administratif et Financier. Tout cela n’a pas été simple et avec, par ailleurs, les difficultés, je le répète, liées 
à la crise sanitaire, cela n’a pas permis de sortir ces comptes dans les délais que l’on espérait. Mais cela 
viendra, il n’y a pas de problème et il n’y a pas de problème sur ces comptes.  
 
 Notre Sélection équipe de Martinique est en pleine préparation de cette échéance de la Concacaf 
Nations League qui arrive en juin. Pour information, les matchs de la Martinique auront lieu d’abord à 
l’extérieur. Nous avons obtenu de la Concacaf une modification du calendrier des matchs. Ces matchs 
auront lieu d’abord à l’extérieur, c’est-à-dire que la Martinique va jouer au Costa Rica, le 5 juin et va ensuite 
jouer au Panama le 09 juin et le match retour contre le Panama va se jouer en Martinique le 12 juin et le 
match retour contre le Costa Rica ce sera en 2023.  
 
 C’est une modification qui a été accordée par la Concacaf notamment s’agissant de l’ordre des 
matchs aller et retour contre le Panama, ce qui a été accepté d’ailleurs avec un certain fairplay par la 
Fédération Panaméenne. Ce qui nous permet, quelque part, d’optimiser les déplacements qui coûtent 
excessivement chers, vous imaginez, vers l’Amérique centrale et donc de faire un seul déplacement en 
Amérique centrale et de faire les deux matchs (Costa Rica et Panama) et ensuite de revenir avec le groupe 
pour le match retour.  
 
 Les choses avancent correctement s’agissant de la préparation de tout cela. Ce n’est pas simple, 
l’organisation des déplacements, l’organisation de l’hébergement sur place au Panama et au Costa Rica. On 
a la chance d’avoir désormais des ressources en termes de dotations pour ces compétitions qui sont 
intéressantes. Il n’y a pas de secret. La Concacaf, pour chaque match à l’extérieur, donne à toutes les 
associations, 75 000 $. Cela permet, peut-être pas totalement, de couvrir les frais de déplacement et 
également les frais d’hébergement.  
 

Cette somme est utilisée pour couvrir les frais de déplacement et les frais d’hébergement en pension 
complète sur place, lorsque vous vous déplacez. C’est pour les 41 associations de la Concacaf qui participent 
à ces compétitions. C’est une véritable bouffée d’oxygène et pour les petits pays comme nous, c’est encore 
plus intéressant parce que l’on connaît les limites qu’on trouve dans le financement de ce type d’actions 
d’élite.   

 
La Coupe VYV édition 2021 a été fixée du 29 juin au 03 juillet. C’est la Martinique qui accueille 

cette édition. On espère, si tout se passe bien, que l’on pourra, même si on sera un peu à cheval entre deux 
saisons, organiser dans de bonnes conditions cette Coupe VYV édition 2021.   
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La fin des compétitions Jeunes. Là aussi les choses sont en place, notamment le Challenge Crédit 
Agricole. Cette saison a été un peu tronquée, un peu en situation dégradée à cause de la situation sanitaire, 
mais on a réussi ensemble, avec tous les clubs qui ont joué le jeu et fait des efforts, à pouvoir organiser 
quand même ces compétitions 17, 15 et 13 parrainées par ce partenaire, le Crédit Agricole.  

 
La Coupe de Martinique édition 2021, les finales (garçons et filles) sont prévues le mercredi 18 mai.  
 
S’agissant de la Coupe de Martinique 2022, un projet est à l’étude pour essayer d’organiser quelque 

chose dans le courant du mois de juin. Cela ne va pas être évident mais on travaille sur cette affaire.  
 
Un petit mot sur nos élites Jeunes et en particulier, le travail fait à la fois par les clubs, dont certains 

sont très en avance sur tout ce qui concerne les opérations d’identification de nos meilleurs jeunes. On a 
quand même pas mal de clubs qui ont des opérations en lien avec des clubs professionnels, qui viennent 
jeter un œil sur nos meilleurs jeunes.  

 
On a aussi notre Direction Technique Régionale qui fait un gros travail avec nos nouvelles 

structures : la section d’Excellence sportive mais également le CERFA qui est en Guadeloupe.  Un certain 
nombre de jeunes martiniquais, voire même de jeunes martiniquaises ont, ces deux dernières années et en 
particulier dans les douze mois qui viennent de s’écouler, été repérés par des clubs professionnels. Certains 
vont intégrer les centres de formation pro. Certains ont signé ce que l’on appelle des espèces de convention 
de non sollicitation. C’est quand même la preuve que malgré nos difficultés, malgré les problèmes 
démographiques que nous avons, malgré les difficultés que nous avons à encore mobiliser des bénévoles 
(dirigeants, éducateurs), on arrive, grâce aux efforts faits, mais grâce aussi à une forme de qualité intrinsèque 
de nos jeunes, à sortir de très bons joueurs et on espère que des pépites vont sortir de cela.  

 
Il y a sept de nos jeunes qui ont été retenus et qui sont partis en Interligue, accompagnés par le 

CTR, Mario BOCALY et qui sont actuellement à Clairefontaine avec sept Guadeloupéens et je crois, trois 
ou quatre Guyanais.  

 
C’étaient quelques mots d’actualité. Peut-être que j’ai oublié des sujets importants mais l’essentiel, 

ce matin, c’est de voter cette modification du règlement sportif qui permettra, on l’espère, la liquidation des 
championnats dans les meilleures conditions possibles, dans le courant du mois de juin.  

 
Le Secrétaire Général me souffle un petit mot sur le futsal qui, là aussi malgré les difficultés, est en 

développement positif, avec des compétitions qui se déroulent. D’ailleurs, aujourd'hui, on a une journée de 
finalisation du championnat de cette année et également la Coupe de Martinique. Il y a également des projets 
intéressants pour le futsal.  

 
Il y a un sujet que l’on va remettre sur le tapis peut-être lors d’une prochaine assemblée, peut-être 

lors de l’Assemblée Générale Financière, c’est la question des doubles licences puisqu’aujourd'hui, le futsal 
a la possibilité d’utiliser, on était à quatre et on est passé à trois cette saison. C’est un sujet sensible. Il va 
falloir qu’en intelligence, on se penche dessus. L’idée étant progressivement de pouvoir quand même arriver 
à des pratiques un peu exclusives, c’est-à-dire ceux qui font du futsal font du futsal, ceux qui font du foot à 
onze font du foot à onze, même s’il pourrait y avoir à terme des possibilités mais peut-être limitées à deux. 
C’est un peu cela l’idée.  

 
C’est un peu vers cela, avec les clubs de futsal, que l’on avançait parce qu’il faut reconnaître que cela 

pose un certain nombre de difficultés à la fois pour la sécurité des joueurs et également pour l’organisation 
des calendriers. Il y a des enjeux parfois liés au fait que certains joueurs ont le double statut. Certains clubs 
insistent beaucoup pour que le match de futsal soit à distance du match de foot à onze.  

 
Merci et je pense que l’on peut avancer, sauf si, à ce stade, il y a des interrogations ou des demandes 

de précisions. Mais je pense que l’on peut avancer dans l’ordre du jour.  
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Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général)  
 Merci Président. On va poursuivre l’ordre du jour qui ne contient qu’un seul point : la proposition 
de liquidation des compétitions de la saison 2021/2022.  
 
 Je passe la parole au 1er vice-Président, Georges DUQUESNAY.   
 
 
 

4. Modalités de liquidation des compétitions 2021/2022  
 

Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) expose à l’assemblée,  
 Bonjour à tous. Nous allons vous présenter un diaporama qui va se faire en trois points. Le premier 

point sera le rappel du règlement en vigueur avec une présentation du calendrier en cours.  
 
 Comme vous le constatez, la fin des compétitions en Régionale 1 est prévue le 21 mai. Il y a un 

stage de préparation pour la Sélection qui est en place pour pouvoir présenter une équipe dans les meilleures 
conditions aux matchs prévus les 5, 9 et 12 juin et, un stage à l’extérieur, juste avant ces matchs.  

 
Deuxième point sur la Régionale 2. La fin de la première phase est prévue le 4 juin et pour ce qui 

est de la Régionale 3, la fin du championnat est prévue le 4 juin.  
 
Le rappel du règlement.  

Sur la Régionale 1, la phase 2 est constituée de deux parties distinctes. D’abord ce que l’on appelle le Play 
Off ou le Titre de Champion qui devrait regrouper les trois premiers de chacune des poules de Régionale 1 
et ces équipes se rencontrent en match aller-retour (la poule A rencontrant la poule B).  
 
 Pour ce qui est de la deuxième partie de la phase 2, ce que l’on a appelé le Play Down pour le 
maintien ou le Play Off d’accession pour ceux qui étaient en Régionale 2, c’est une compétition mixte avec 
des clubs de Régionale 1 et de Régionale 2. Le 7ème et le 8ème de la R1 ainsi que le 2ème et le 3ème de la R2 soit 
au total 8 équipes devaient se rencontrer. Les résultats acquis lors de la phase 1 étant conservés, ce qui faisait 
sur un seul match 6 journées à jouer. Pour la Régionale 2, il y a évidemment le titre qui doit se jouer en 
tenant compte du premier de chacune des poules.  
 
 De façon plus schématique, afin que vous vous imprégniez de ce qui était prévu.  
Vous aviez, pour la Régionale 1, le titre qui se jouait avec les 6 équipes de R1 : 3 dans chacune des poules. 
Vous aviez en Régionale 1, le 9ème et le 10ème de chacune des poules soit 4 équipes qui étaient reléguées à la 
fin de la phase 1 et vous aviez le 7ème et le 8ème de chacune des poules qui participaient avec le 2ème et le 3ème 
à un barrage – si on peut l’appeler ainsi ou un Play Off, un Play Down - sachant que sur ces 8 équipes, seules 
2 équipes seraient en R1 l’année suivante. L’accession de R2 vers la R1 était offerte aux premiers de chacune 
des poules. La relégation des trois derniers de la Régionale 2 soit 6 équipes vers la R3 et l’accession des deux 
premiers de la R3 vers la R2.  
 

Voilà ce qui avait été validé lors de l’Assemblée Générale du 02 juin 2021.  
 
Les conséquences de cette saison assez délicate et difficile montrent qu’il ne reste que deux week-

ends disponibles en juin, le 18 et le 25 pour pouvoir éventuellement tenir ce règlement en compte. On 
constate qu’en Régionale 1, il n’y a aucune possibilité de jouer six journées de championnat pour pouvoir 
respecter le règlement pour le Titre.  

 
Il n’y a aussi aucune possibilité en temps, de pouvoir jouer les six journées nécessaires pour faire ce 

fameux barrage. Pour le titre de Régionale 2, il n’y a aucun souci. Ce titre pourrait se faire puisqu’une seule 
date est nécessaire. Nous en avons deux à disposition. Il n’y a pas de difficulté majeure pour faire le titre.  

 
Je vais vous présenter maintenant la proposition du Conseil de Ligue qui a été travaillée par une 

commission dans laquelle figurent Marcel PUJAR, Raymond MARIE-JOSEPH, Raymond ALGER et 
Lionel DESROSES est venu aussi nous donner un coup de main. Vous allez avoir cette proposition 
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schématisée. Cette proposition vous a été envoyée. Nous allons vous la présenter et répondre à vos 
interrogations s’il y en a.  

 
La première étape : un quart de finale qui va opposer le 2ème de la poule A de Régionale 1 au 3ème 

de la poule B de Régionale 1. Évidemment, là on joue pour le Titre de Champion de Régionale 1. Ce sera le 
match 1.  

 
Le match 2, ce sera un autre quart de finale croisé qui va opposer le 2ème de la poule B au 3ème de la 

poule A. Il y aura deux vainqueurs sur ces deux matchs. Ces deux vainqueurs vont être opposés à un 1er de 
la Régionale 1 dans une demi-finale. L’opposition se fera sous forme de tirage au sort. Il n’y aura pas de 
match dirigé. Ce sera vraiment un tirage au sort entre chacun des vainqueurs avec un premier de chacune 
des poules.  

 
À ce stade, que ce soit en quart de finale, comme en demi-finale, la commission a proposé au Conseil 

de Ligue de donner un bénéfice à l’équipe la mieux classée pour recevoir le quart de finale et pour recevoir 
la demi-finale, c’est-à-dire que le deuxième de la poule A et le deuxième de la poule B en quart de finale 
recevraient ce quart de finale et en demi-finale, le 1er de la poule A/B recevrait un vainqueur des quarts de 
finale.  

 
Évidemment tout cela en fonction des dates et des terrains qu’utilisent les équipes qui reçoivent. Si 

jamais le match devait se faire en nocturne, il faut évidemment que le terrain soit éclairé, auquel cas, on 
prendrait l’attache du club pour trouver une solution s’il n’y avait pas de terrain éclairé.  

 
Les 4 équipes qui participent aux demi-finales de Titre de Champion seraient qualifiées pour la 

Coupe VYV de l’édition 2023 et chaque vainqueur du match 3 et du match 4 vont s’opposer en final. Le 
vainqueur de cette finale sera déclaré champion de la Martinique en Régionale 1.  

 
Le point fort de cette proposition, c’est qu’il ne s’écarte pas trop de ce qui avait été prévu s’agissant 

des équipes concernées par le titre, bien que nous ne pouvons pas faire les 6 journées. Chaque équipe classée 
de la 1ère à la 3ème place sera concernée par le Titre de Champion comme cela était prévu dans le règlement 
au départ.  

 
Voilà ce qui est proposé à l’Assemblée des Présidents de clubs pour le Titre de Champion.  
 
Maintenant, nous allons pouvoir passer à la présentation du barrage.  

 Première étape : le 7ème et le 8ème de chacune des poules sont concernés et vont être opposés en croisé :  
- Match 1 : le 7ème de la poule A avec le 8ème de la poule B  
- Match 2 : le 7ème de la poule B avec le 8ème de la poule A 

 
Pour la R2, ce sera la même chose c’est-à-dire que le match 3 sera entre le 2ème et le 3ème de la poule 

A et B et le dernier match sera entre le 3ème et le 2ème de la poule A et B.  
 
Là aussi le bénéfice du terrain sera accordé aux équipes qui ont terminé à la meilleure place, c’est-

à-dire les deux 7èmes et les deux 2èmes de chacun des divisions.  
 
Il y aura donc deux vainqueurs en R1, deux vainqueurs en R2 et là aussi, sous forme de tirage au 

sort, un vainqueur de R1 sera opposé à un vainqueur de R2. Ce sera une première finale et l’autre vainqueur 
de R1 sera opposé à l’autre vainqueur de R2. Ce sera une deuxième finale. Les deux vainqueurs de ces finales 
seront les équipes qui évolueront en Régionale 1 la saison suivante.  

 
Le point fort de ce règlement, compte tenu de l’impossibilité de jouer toutes les journées prévues 

pour ce barrage, c’est que toutes les équipes qui étaient concernées par le précédent règlement le sont 
toujours. Il n’y a pas d’exclusion. Les 2ème et 3ème ont toujours une chance d’accéder à la Régionale 1 et 
évidemment les 7ème et 8ème ont toujours la chance d’être maintenus en Régionale 1.  
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L’objectif est donc à terme d’arriver à cette saison intermédiaire 22-23 où il y aura 16 équipes en 
R1, comme nous l’avions voté en juin 2021, 24 équipes en R2 et les autres équipes engagées en R3.  

 
Si les camarades qui ont participé ont d’autres choses à rajouter, si j’ai fait quelques oublis. 

Raymond ? Marcel ? J’excuse Raymond ALGER qui a dû se déplacer pour accueillir ses élèves. Il sera là 
dans quelques minutes.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 

 Merci au 1er vice-Président pour cette présentation. On va passer aux questions.  
Y a-t-il des Présidents qui souhaitent poser des questions, formuler des observations ?   
 
 Nous avons déjà le New Club puis le Golden Lion.  
Le Président du New Club.  
 
Monsieur Max PERRO (Président du New Club)  
 Bonjour à tous. C’est une question simple que je voudrais poser au 1er vice-Président. Concernant 
le match entre le vainqueur de la R2 et le vainqueur de la R1, j’aimerais savoir si c’est sur terrain neutre ou 
sur le terrain de la R1.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Non, pour les deux finales entre l’équipe de Régionale 1 et l’équipe de Régionale 2, ce sera un terrain 
désigné par la commission. Il n’y a pas de terrain de la division supérieure.  
 
Monsieur Max PERRO (Président du New Club)  
 D’accord. Merci.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président)  
 C’est uniquement au niveau des demi-finales pour cette partie.  
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Bonjour tout le monde. C’est juste une précision. Peut-être que c’était déjà là, mais je n’ai pas bien 
vu la phase finale pour la R1 entre le croisement 2ème et 3ème pour déterminer les quatre de la Coupe VYV. 
À quel moment cela va se faire puisqu’apparemment le 21 mai, tous les joueurs partent en Sélection ? C’est 
prévu à quelle date ces matchs ? C’était écrit ?  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président)  
 Non, ce n’est pas écrit dans le règlement. En revanche, j’ai précisé qu’il n’y avait que deux week-
ends de disponibles, le 18 et le 25 juin et le quart de finale se jouerait juste avant le 18 c’est-à-dire le mercredi 
14 ou 15 juin. Il faut vérifier.  
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Cela veut dire que nous resterons sans compétition pendant un mois.   
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Oui, trois semaines.  
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 C’est cela qui est compliqué. Comment tenir des joueurs, pendant un mois, sans compétition, après 
une saison si difficile ?  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président)  
 Il y a des possibilités mais après cela dépend de l’Assemblée des Présidents de clubs. Notamment 
sur la Coupe de Martinique édition 2022, on peut imaginer que les clubs de R1 débutent entre eux, une 
première phase d’éliminatoires de la (inaudible), sans les sélectionner évidemment.  
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
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C’est difficile.  
 

Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
Mais cela dépendra de l’Assemblée des Présidents de clubs. Ce qui permettrait de ne pas rester en 

inactivité mais qui ferait un premier tour de Coupe qui concernerait que les équipes de R1 alors que le tirage 
au sort est intégral en Coupe de Martinique.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 

 Le Club Franciscain.  
 

Monsieur Éric LITTORIÉ (Président du Club Franciscain) 
Bonjour tout le monde. Juste une question. Vous avez posé la question de savoir où les matchs 

entre les deux premiers vont se jouer. Ils auront le bénéfice de jouer chez eux. Le match pour les 2èmes, cela 
se joue en terrain neutre ? 
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 

En quart de finale, le 2ème de la poule A comme le 2ème de la poule B vont recevoir sur leur terrain, 
si leur terrain est éclairé évidemment si le match devait se jouer en dehors du week-end.  
 
Monsieur Éric LITTORIÉ (Président du Club Franciscain) 

C’est ce que je voulais savoir parce que vous avez précisé cela pour les deux premiers.  
 

Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
Pour les quarts de finale, je l’ai précisé aussi, que le 2ème de chacune des poules, le mieux classé 

recevra sur son terrain ou un terrain qu’il pourra soumettre au cas où il y a un problème d’éclairage. 
Évidemment en accord avec la commission d’organisation parce qu’il faut que le terrain qui est désigné soit 
un terrain en capacité d’accueillir une telle rencontre.  

 
Monsieur Éric LITTORIÉ (Président du Club Franciscain) 

Merci.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 

L’Olympique.  
 

Monsieur Jean-Raymond NÉRIS (Président de l’Olympique le Marin)   
Bonjour à tous. Félicitations pour la proposition qui a été faite parce que je pense que cela n’a pas 

été facile de la trouver. Je vais faire quelques observations en ce qui concerne le titre. Il y a quart de finale, 
demi-finale et finale. Le classement de la phase 1 a été pris en compte parce qu’il y a quand même une 
hiérarchisation en ce qui concerne les matchs. Le 1er et le 2ème se rencontrent d’abord et ensuite, ils 
rencontrent le 1er de la poule.  

 
Pour les barrages, cette hiérarchisation n’a pas été prise en compte. J’aurais proposé une autre 

structure : match de barrage en quart de finale pour les clubs de Régionale 2, ensuite ils rencontrent le 8ème 
de la R1 et le vainqueur rencontrerait le 7ème de la R1. Comme ceci, il y aurait toujours eu une prise en 
compte du classement de la phase 1. Je ne sais pas si je me suis bien exprimé.  

 
D’abord barrage pour les clubs de R2. Ils rencontrent le 8ème de la R1 et après le 7ème de la R1, pour 

une prise en compte du classement de la phase 1.  
 

Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
J’ai bien compris l’observation. Si je peux faire une remarque c’est que nous sommes dans une 

compétition, les championnats Régionale 1, 2 et 3 où l’accession de la Régionale 2 à la Régionale 1 ne doit 
pas être quelque chose de beaucoup plus difficile que celle de se maintenir en Régionale 1. Il me semblait 
que c’était important que les équipes de R2 aient leur chance d’accéder sur un match et non pas sur trois 
matchs, comme tu es en train de le dire, sur deux matchs à la R1.  
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L’idée de pouvoir séparer les deux championnat R1 et R2, c’est pour donner aux équipes de R2, la 
possibilité d’accéder, comme cela aurait été le cas si nous avions pu maintenir le championnat phase 2 tel 
qu’il était prévu avec le nombre de matchs qui permettrait de le faire.  

 
Sur ta proposition qu’il faut entendre, elle rend beaucoup plus difficile l’accession à la R1 pour les 

équipes de R2 puisqu’il y a d’abord l’élimination en R2 et ensuite un premier barrage avec des équipes de 
R1 et ensuite un deuxième barrage avec les équipes de R1.  

 
Le deuxième point négatif – en tout cas bloquant - que je pourrais relever par rapport à cette 

proposition c’est que sur deux journées de championnat, le 18 et le 25, pour faire l’observation par rapport 
au temps, cela tient. Chaque équipe pourra jouer en week-end alors que là il faudrait rajouter une journée 
en semaine étant entendu que la Régionale 2 termine le 4 juin et l’homologation des classements peut être 
un élément qui nous empêche de jouer avant le 18.  

 
C’est une réponse à la proposition que tu viens de faire. Ce n’est pas la décision.  
 

Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
L’US Robert.  
 

Monsieur Marc ALEXANDRINE (Président de l’US Robert)   
Bonjour à tout le monde. Tu as dit que pour les matchs de la Coupe VYV, cela se jouera en juin et 

les deux premiers de chaque groupe, pour le Titre de Champion, cela se jouera quand ? 
 

Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
Pour le titre de Régionale 1, c’est bien cela ?  
 

Monsieur Marc ALEXANDRINE (Président de l’US Robert)   
Oui.  

 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 

Normalement, s’il n’y a aucun blocage au niveau du calendrier, la finale opposant le vainqueur du 
match 3 ou le vainqueur du match 4 devrait se jouer le week-end du 25 juin.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 

D’autres demandes ?  
Le Président PEREAU a levé la main.  
 
Monsieur Samuel PEREAU (Président) 

Arrivée du Golden Star. Salut Serge LOUISE.  
Je ne sais pas si vous avez vu, il y a peut-être une petite coquille dans le document s’agissant des 
prolongations. La proposition que l’on ferait, à la fois pour corriger la petite coquille qui est dans le 
document et soumettre à votre approbation, c’est qu’il n’y ait de prolongation que pour la finale du titre et 
que pour tous les autres matchs, en cas d’égalité, cela se joue directement aux tirs au but.  
 

Dans la mesure où, comme on l’a souligné, cela va se jouer en fin de saison, il y aura peut-être des 
clubs qui n’auront pas joué de matchs de compétition pendant un certain moment, rajouter des 
prolongations sur des matchs déjà compliqués en fin de saison, cela pourrait paraître logique d’aller 
directement aux tirs au but à la fin du temps règlementaire en cas d’égalité.  
 
  Deux autres remarques puisque j’ai la parole. La première c’est qu’une fois validée, la formule qui 
sera retenue par l’Assemblée Générale aujourd'hui, ce sera transmis à la Fédération française de Football 
pour que le Comité exécutif puisse ratifier la proposition. C’est dans un souci de verrouillage juridique pour 
qu’il n’y en ait pas un ou une qui après, malgré le vote de l’Assemblée générale, disent « je n’étais pas 
d’accord, cela ne me plait pas ».  
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 C’est en toute transparence, pour vous dire, que c’est un petit peu ce qui nous a été demandé par 
les services juridiques de la Fédération de passer par une validation de l’Assemblée Générale des clubs et 
ensuite demander une ratification par le Comité exécutif.  
 

On est bien conscient qu’à cause de cette situation sanitaire, des difficultés que l’on a eues pour 
avancer dans cette saison sportive, que cette décision intervient en plein milieu de la saison. C’est une 
modification – on est tous conscient de cela – de la règle en plein milieu de la compétition, mais c’est la 
réalité à laquelle on ne peut pas échapper sinon à dire qu’on arrête tout.  

 
L’autre remarque – ce sont les services juridiques qui nous l’ont suggérée – c’est qu’en cas de 

nécessité, parce que nous ne sommes pas à l’abri de difficultés d’autre nature que de nature sanitaire, on 
n’est pas à l’abri d’une impossibilité de réaliser ce match, par exemple, de finale de la Régionale 1 le 25 juin. 
On pourrait demander exceptionnellement la possibilité de basculer la liquidation des compétitions 2021-
2022 dans la saison 2022-2023, c’est-à-dire au-delà du 30 juin.  

 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 

Est-ce qu’il y a d’autres demandes… ?  
 

Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
Juste un point Jean-Claude (VARRU) par rapport à l’observation de Samuel (PEREAU) sur les 

prolongations, si on peut remettre la diapo sur le Titre de Champion. La proposition serait qu’en quart de 
finale comme en demi-finale, à l’issue du temps règlementaire, s’il y avait égalité, on pratiquerait directement 
la séance de tirs au but.  

 
Seulement, en finale, il y aurait une prolongation de deux fois 15 minutes puis éventuellement une 

séance de tirs au but. C’est ce que tu proposes.  
 
Si on veut garder le même schéma pour les barrages, Jean-Claude (VARRU), cela supposerait aussi 

que le match 1, 2, 3 et 4, en cas d’égalité à la fin du temps règlementaire, séance de tirs au but directe, pas 
de prolongation. Seules les deux finales qui se joueraient entre les vainqueurs en bleu contre les vainqueurs 
en vert, seraient avec prolongation éventuelle.  

 
C’est bien ce que vous avez compris ? Uniquement les matchs que l’on appelle « finale » se 

joueraient avec prolongation. Tous les autres, en cas d’égalité, directement une séance de tirs au but serait 
proposée. Cela modifie un petit peu les articles que nous avons envoyés.  

 
L’US Robert, Jean-Claude (VARRU).  

 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 

Oui, vas-y, Président.  
 

 
Monsieur Marc ALEXANDRINE (Président de l’U.S Robert) 
  Vice-Président, pas pour les 7èmes mais pour les 8èmes. Remets-moi le tableau pour le barrage pour la 
Coupe VYV. Les 2ème et les 3ème de chaque poule participent à la Coupe VYV et les deux premiers, ils font 
quoi ? Le 1er du groupe B et le 1er du groupe A, ils font quoi ?  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Le premier du groupe A et le premier du groupe B sont directement qualifiés, l’année d’après, pour 
la Coupe VYV.  
 
Monsieur Marc ALEXANDRINE (Président de l’U.S Robert) 

Ils seront qualifiés directement pour la Coupe VYV.  
 

Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
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 Oui, ils seront accompagnés des vainqueurs des quarts de finale. Ce sera peut-être un 2ème ou peut-
être un 3ème, mais ce sera un vainqueur de quart de finale. C’est pour cela que vous voyez sur le diaporama, 
pour les demi-finales, vous avez les quatre équipes qui participent aux demi-finales. Ces quatre-là sont 
encadrés et ces quatre-là seront qualifiés pour la Coupe VYV édition 2023.   

 
Monsieur Marc ALEXANDRINE (Président de l’U.S Robert) 

D’accord.  
 

Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
Je le répète, les deux premiers sont d’office qualifiés et il y aura deux autres équipes qui seront issues 

des matchs que l’on a appelés « quart de finale ».  
 

Monsieur Marc ALEXANDRINE (Président de l’U.S Robert) 
D’accord.  
 

Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
D’autres demandes d’explication ? Des questions ?  

L’Excelsior. Vas-y Président.  
 
Monsieur Fabrice JOBLON (Président de l’Excelsior)  
 Bonjour à tous. J’étais en train de regarder par rapport aux accessions, c’est-à-dire qu’en R1, il y a 
dans chaque groupe, deux équipes qui descendent en R2. Pourquoi ne pas rester dans le coté classique pour 
simplifier : faire monter les deux de chaque groupe de la R2 directement ? Cela aurait évité autant de matchs 
de barrage par-ci et par-là, pour nous faire gagner, peut-être du temps par rapport à la Sélection qui doit 
partir et d’autres matchs de Coupe.  
 
 J’essaie de comprendre. Je ne sais pas, est-ce que si on était allé dans la simplicité, on n’aurait peut-
être pas gagné du temps sur les différentes rencontres prévues ? Par exemple, ce qui était prévu au mois de 
mai, le 18 mai je crois, peut-être l’avancer vers le 10 mai. Cela nous aurait évité de prendre autant de temps.  
 

C’est une idée qui m’est venue. Je ne mets pas en doute ce que vous avez fait parce que vous êtes 
de très bons intellectuels. Messieurs, reconnaissez ce qui est vrai. Vous êtes allés chercher vraiment loin. Je 
le reconnais ce n’est pas évident de mettre quelque chose comme cela en place. Il faut réfléchir.  

 
J’ai vu cela comme cela. Est-ce que la simplicité ne nous aurait pas permis d’aller beaucoup plus 

loin ? Merci.  
 

 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 

Merci Président pour ton observation. La commission a souhaité travailler en essayant de rester au 
plus près de ce qui était prévu dans les règlements de départ. Étant entendu que nous sommes dans une 
situation compliquée, dégradée où nous n’avons pas pu faire ce règlement jusqu’au bout, il nous a semblé 
important de pouvoir effectivement conserver l’esprit du règlement existant, même si nous ne pouvions pas 
faire le format prévu pour cette compétition.  

 
Ainsi, les 3èmes de R2 qui seraient peut-être exclus de cette proposition que tu donnes, les 8èmes parce 

que tu ne l’as pas évoqué, mais pour faire monter directement les 2èmes de R2, cela veut dire que tu fais 
descendre directement les 8èmes de R1 parce qu’il faut l’équilibre, il faut qu’il y ait 16 équipes à l’arrivée.  

 
En faisant monter directement deux équipes 2èmes de chacune des poules de R2, de fait, dans ta 

proposition – c’est un non-dit mais c’est cela que cela veut dire - les deux 8èmes de R1 seraient relégués 
directement aussi en R2.  

 
Pour ne pas avoir autant de bouleversements par rapport au règlement initial, nous avons essayé de 

trouver une formule qui a peut-être ses petits défauts, mais qui met tout le monde dans une situation très 
proche de ce qui était prévu au règlement.  
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C’est pour cela que nous avons proposé ce règlement.  
 

Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
Le Golden Lion demande la parole.  
 

Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Je remets une petite couche sur les barrages, avec le schéma. Ce qui était prévu initialement, c’était 
un barrage entre le 7ème et le 8ème de R1 contre le 2ème et le 3ème, c’est bien cela ?  
 

Un mini-championnat. D’accord. Parce que ce que je trouve cruel c’est de jouer la saison sur un 
match et pas sur un match aller-retour.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Oui, je te rejoins, c’est très difficile, sur un match, on joue sa saison. Mais on en avait déjà joué 14 
avant pour se retrouver à son classement ou bien 22 si on est en R2.  Ce n’est pas ce qui était prévu au 
règlement, c’est vrai mais on s’y rapproche, c’est-à-dire que le 8ème après 14 journées a encore la possibilité 
de se maintenir sur deux matchs, d’abord sur un match contre le 7ème de l’autre poule puis ensuite contre un 
vainqueur de R2. Mais c’est vrai aussi pour les équipes de R2 qui après autant de matchs ont encore des 
rencontres à faire pour pouvoir espérer accéder.  
 
 Mais oui, c’est cela le football, des fois, c’est un match. Mais cela peut être aussi la dernière journée 
qui change tout.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 

Le Golden Lion.  
 

Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Je reviens sur le problème de planning. Je suis conscient que ce n’est pas facile pour vous de boucler 
un planning par rapport à ce qui était prévu puisqu’il y a la Sélection qui part tout de suite, mais quand on 
dit que l’on va jouer la phase finale après la Sélection, cela veut dire que le Championnat se termine, les 
phases aller-retour, le 21 mai. C’est bien cela ?  
 
 La Sélection part pour trois semaines (trois matchs). Cela veut dire que l’on recommence vers le 
vendredi 25 juin. C’est bien cela ? Le 20 ?  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Non, le Titre de Champion, si c’est cela que tu souhaites évoquer, commencerait dès le mercredi 14 
ou 15 juin. Il faudrait vérifier.   
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Tu es sûr ?  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Oui, certain.  
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Ce n’est pas ce que j’ai vu sur le tableau parce que tu as le croisement…  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Il n’y a pas de dates sur le tableau.   
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Il y a le croisement des 2ème et 3ème avant.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
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 Oui, le 14 et 15.   
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 On ne sait pas - bien sûr il faut être respectueux - qui sera 1er, 2ème ou 3ème à la fin. Sur les 4 ou 5 
matchs qui restent, tout peut arriver.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Exactement.   
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Mais si en l’état actuel des choses, on prend le tableau comme il est maintenant, la Samaritaine, par 
exemple, qui est 2ème aura un joueur en Sélection. Le Club Franciscain a un joueur en Sélection. Cela veut 
dire que l’on ne pourra même pas commencer le croisement 2ème et 3ème tant que la Sélection ne sera pas 
terminée.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Elle se termine le 12 juin.   
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Le 12 juin. Donc tu commences le premier match le 18.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Non, le mercredi 15.   
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Le deuxième, le 18 et la finale, tu ferais cela ?  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Le 25.  
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 D’accord.  
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Rajoute les deux dernières lignes, s’il te plait, Jean-Claude (VARRU). 
C’est marqué : il y a un match à jouer en semaine.    
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Et si jamais il y a un problème, cela veut dire que vous allez transférer cette compétition fin août 
début septembre.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Non, il n’y aura pas de problème (rires).  
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Mais c’est ce qu’il a dit tout à l’heure (rires).   
D’accord. Merci.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Non, ce serait plus début juillet, Président.  
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
 Début juillet ? Non. On est en vacances.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Par contre, il ne nous a pas semblé opportun, Laurent (SAINT-HONORÉ), de pouvoir faire ce 
format de Titre de Champion pendant que la Sélection jouait ses matchs de compétition. Même si certains 
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ont peut-être un sélectionné et se disent qu’ils pourraient jouer sans, mais pour un titre, cela me semble un 
peu embêtant de jouer ces matchs en dehors de la présence des sélectionnés. On ne sait jamais. On peut 
très bien avoir une équipe qui a son gardien qui est pris en Sélection et cela peut changer toutes les données. 
Sans son gardien, c’est un autre match.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 S’il n’y a pas d’autres observations, on va procéder de la sorte. On va soumettre au vote le projet 
de résolution tel qu’il vous a été présenté avec la rectification des coquilles, dans un premier temps.  
 
 Dans un deuxième temps, on va procéder à un nouveau vote puisqu’il y a une modification sur le 
sort réservé aux matchs en cas d’égalité.  
 

Il y a une proposition qui a été faite, c’est-à-dire qu’aussi bien pour la R1 et le barrage, les quarts et 
demis, on jouerait 90 minutes plus tirs au but et exactement la même chose pour les barrages, le match 1, 2, 
3 et 4 (90 minutes et tirs au but directement) et la finale, prolongation et tirs au but.  

 
(Intervention hors micro-inaudible)  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Il n’y a pas un club qui avait signalé une coquille sur le groupe WhatsApp dans le projet de 
résolution ?  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Le C.S Vauclinois a signalé une coquille dans l’intitulé d’une phrase.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Il faut la modifier aussi.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 On la modifie en même temps. On fait tout : on modifie la coquille et on fait un seul vote.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 D’accord.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Je lis la coquille. Elle n’influence pas les règlements malgré tout.   
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Mais c’est pour que l’on puisse modifier et que les Présidents soient informés et votent de manière 
formelle.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 C’était marqué « Barrage R1 & R2 : Accession / maintien en R1. 8 équipes, le 7ème et le 8ème de chacune des 
poules de R1, ainsi que le 2ème et le 3ème de chacune des poules de R1 ». Ce n’est pas R1 c’est évidemment R2.  
 
 C’est cette coquille qu’il faudra modifier « R1 » en remplaçant par « R2 » évidemment.     
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 D’accord.  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 Ensuite, il convient de modifier les règlements en disant que seules les finales se joueront avec 
prolongation et tirs au but. Tous les autres matchs se joueront directement en tirs au but, s’il y avait égalité 
à la fin du temps règlementaire.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
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 On soumet au vote cette proposition globale avec toutes les rectifications qui ont été faites.  
 
Y a-t-il des Présidents qui sont contre… 
 
(Intervention hors micro – inaudible)  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 On a dit que l’on votait la globalité du texte. Sauf si tu… Il faut faire deux votes, comme je l’avais 
dit. 
 
 On va faire comme on l‘avait dit.  
 
Qui est contre le projet de liquidation des compétitions tel qu’il a été présenté ? Zéro (0)  
Qui s’abstient ? DEUX (2) (A.S.C Hirondelle)  
  

   Le projet de liquidation des compétitions 2021-2022 est adopté à la majorité 
MOINS DEUX (2) ABSTENTIONS  

 
 
 On va passer au deuxième vote s’agissant maintenant du sort réservé aux matchs.  

 
Qui est contre la proposition qui a été faite s’agissant du sort c’est-à-dire qu’il y aura une 
prolongation uniquement au cours des finales ? TROIS (3) (New Club, New Star, 
  Génération Impact Footclub)   
Qui s’abstient ? UN (1) (A.S.C. Hirondelle)  
 

   Le projet de résolution est adopté à la majorité des clubs présents 
 
 Nous avons épuisé l’ordre du jour. On vous remercie pour ces votes.  
J’ai bien vu que le Golden Lion avait levé la main. Laurent (SAINT-HONORÉ), avant de te passer la parole, 
Messieurs les membres de la commission ad’hoc, avez-vous des observations à faire ?  
 
 Vas-y, Georges (DUQUESNAY).  
 
Monsieur Georges DUQUESNAY (1er vice-Président) 
 On remercie les Présidents et Présidentes d’avoir reconnu le travail de la commission et d’avoir 
permis peut-être de pouvoir avoir une liquidation des championnats de Régionale 1, 2 et 3. Merci.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Merci. La parole au Golden Lion, puis l’US Robert puis au Président de la Ligue de Football, Samuel 
PEREAU pour la conclusion de cette Assemblée Générale Ordinaire.  
 
Monsieur Laurent SAINT-HONORÉ (Président du Golden Lion F.C.)    
  Je voulais faire part, à tous les collègues Présidents de clubs, de l’expérience que nous avons vécue 
la semaine dernière parce que c’est la première fois qu’on y allait. Il y a le Président MANBRUN qui est là 
de la Samaritaine qui a été la saison dernière et le Club Franciscain qui y a été, il me semble, déjà trois fois.  
 

À un moment, nous, les clubs martiniquais, quand on gagnait le Titre de Champion, on n’y allait 
pas et je vais vous dire pourquoi on n’y allait pas. On a été Champions en 2015 et 2016, on m’avait déjà 
averti, à l’époque que c’était difficile financièrement et il y a eu une motivation apparemment de la Ligue de 
Foot avec le Club Franciscain qui a commencé à y aller.  
 
 Rapidement, je vous fais un petit bilan de ce qui s’est passé. Je vais vous donner les points positifs 
et surtout les points négatifs parce qu’il faut vraiment être très fort moralement, physiquement et 
financièrement. C’est une belle aventure humaine pour les joueurs. Je pense que les joueurs sont sortis de là 
contents.  
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 Je vais commencer par le point positif. Le point positif c’est que lors du séjour, les garçons étaient 
considérés comme des pros. Cela veut dire qu’ils étaient très bien logés, les terrains synthétiques, vestiaires, 
l’organisation, les repas, d’après le retour que j’ai parce que moi je n’y étais pas. C’est la première fois que je 
ne voyageais pas avec mon club. J’avais fait le pari avec mes joueurs : si vous vous qualifiez, je monte. S’ils 
s’étaient qualifiés mardi, j’allais prendre l’avion jeudi.  
 
 Le retour que j’ai c’est qu’ils ont été très sérieux : repas, hôtel, terrain de foot, organisation, tout le 
monde à l’heure. C’était formidable pour eux. Vraiment très belle expérience.  
 
 Sur les points négatifs, avant le voyage : quand on prépare le voyage, c’est très difficile c’est-à-dire 
que la Concacaf prend en charge 23 personnes (hôtel, boire et manger) deux jours avant et quand vous êtes 
éliminés, le lendemain, vous dégagez.  
 

Mais ce n’est pas 23 personnes qu’il faut emmener. Il faut emmener au moins 25 à 26 personnes 
parce qu’ils vous imposent un médecin ou un kiné. Enfin, c’était un médecin normalement. Quand j’ai 
fouillé, j’ai appelé le Président LITTORIÉ parce que pour faire partir un médecin pendant dix jours. Quel 
médecin va fermer son cabinet ? Ils vous demandent au moins 10 000 €. C’est grâce à LITTORIÉ. Eux 
avaient la chance d’avoir un dirigeant qui était médecin chez eux. Après, il m’a dit : « L’année d’après, lé nou 
rivé yo pa mandé nou doktè ». Donc l’année d’après, ils ont emmené uniquement le kiné. Ce sont des détails 
que je vous donne si demain vous avez la chance de participer à une compétition comme celle-là.  
 
 On vous donne 15 000 $ pour les billets d’avion. Si la compétition se déroule à Saint-Domingue, 
par exemple, c’est plus facile, vous aurez quasiment assez d’argent pour faire l’aller-retour à Saint-Domingue. 
Par contre, nous, c’était Porto Rico. On a cherché par tous les moyens mais pour aller à Porto Rico, cela 
coûtait à peu près 1 040 € par personne. On avait 27 personnes. On était quasiment à 29 000 €.  
 
 Deuxièmement, comme il s’agissait d’avions de ligne, on ne pouvait pas arriver le jour même. Ils ne 
voulaient même pas que l’on paie l’hôtel et qu’on arrive un jour avant. Ils ont refusé. On était obligés d’arrivé 
un jour à Saint-Domingue, on a donc payé la nuit à Saint-Domingue (2 800 €), le bus, etc.  
 
 Cette partie est quand même très difficile à gérer et en fin de compte, vous allez voir qu’après 
l’élimination, il a fallu dépenser encore de l’argent parce que les compagnies ne sont pas aussi souples que 
lorsque vous prenez un avion et que vous allez à Paris. Une fois que tu décales le jour de retour : pénalités.  
 
 Et en même temps, ils devaient rentrer lundi, si vous laissez l’équipe là, chaque jour c’est 3 500 € à 
4 000 €. C’est 2 500 € d’hôtel plus frais de repas, etc.  
 
 Je vous dis sincèrement, on a été éliminés mardi. Mercredi et jeudi, man pa dòmi. On a réussi à faire 
rentrer tout le monde mais on a dû racheter des billets. C’est un truc de fou. On a dû dépenser 5 000 € ou 
6 000 €. Et si on avait laissé l’équipe là, on était à 14 000 € ou 15 000 €.  
 
 Là sé pa Golden Lion, sé lé dirijan ki té ka winé. Je voulais vous faire part de cela.  
 
 Le dernier point vraiment négatif. Je vais écrire parce qu’ils vous font signer des Chartes « tu n’as 
pas le droit de dire ceci ou cela », « tu n’as pas le droit de critiquer la compétition ». Nous avions un groupe 
de qualité mais nous étions justes. Il y a le Brésilien que vous connaissez Isaias Alves DOS SANTOS qui 
n’a pas pu partir parce que, pour aller à Porto Rico, c’est Américain, il faut un visa. Le visa est délivré par 
l’Ambassade des États-Unis à Barbade. Impossible d’avoir un rendez-vous avant juillet 2023. Au dernier 
moment, j’ai même contacté la Sénatrice qui a quand même fait une belle intervention. Ils ont répondu mais 
ils ne nous ont pas donné de rendez-vous.  
 
 Ensuite, on a eu un joueur, Wilfrid CHARLOTON qui n’avait pas de pass vaccinal. Il n’a pas pu 
partir.  
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 On arrive avec un groupe de qualité et sans faire offense aux remplaçants, on avait à peu près 11, 
12 bons joueurs dont un qui était blessé. On fait un très beau match, on gagne 8-0 et le deuxième match, 
on arrive…  
 
 J’ai oublié de vous donner une information. Les tests COVID ont été faits par la Concacaf. Au 
départ, ils devaient nous donner 5 000 $ et après, ils ont pris cela en main. Chaque fois que vous avez un 
match, la veille, il y a un test COVID. Test COVID le lundi soir : l’entraîneur fait son équipe, on prépare 
notre match, on est à trois heures du coup d’envoi et on reçoit un message WhatsApp de la Concacaf nous 
disant que notre capitaine Romario BARTHÉLÉRY a le COVID, donc il ne peut pas jouer. C’est deux ou 
trois heures avant le match.  
 
 Vous savez c’est quoi le pire ? Il n’a pas joué le match. On est mené 3-0 à la mi-temps, cela a été 
difficile, c’était quand même une équipe assez forte. Je félicite mes gars parce qu’ils ont vraiment bien réagi. 
C’est dommage que vous n’ayez pas vu les images. Mais en deuxième mi-temps, ils ont dominé. Ils sont 
revenus à 3-2. Avec un match nul, on était qualifiés mais on a craqué sur un pénalty. PARSEMAIN met un 
troisième coup franc, on arrive à 4-3. On pousse mais on n’arrive pas à faire le 4-4.  
 
 Le lendemain matin – moi, je me casse déjà la tête, man ka di si Romario ni COVID i blotjé puisque 
tu ne peux pas prendre l’avion le lendemain. On reçoit le papier officiel : Romario BARTHÉLÉRY est 
négatif. Il n’a pas le COVID et il n’a pas fait de test entre le premier test et le départ du matin. J’ai trouvé 
cela scandaleux. On m’avait déjà dit qu’on ne nous considérait pas comme des caribéens paske nou sé dé 
Fwansé. Nous l’avons vécu.  
 
 En tout cas, pour les autres équipes, si vous avez la chance d’y aller un jour, il faut être vraiment 
fort mentalement, il faut partir avec un bon groupe. C’est ce que je voulais dire pour cette partie.  
 
 Deuxième point, au début, tu as parlé du futsal. Sur le futsal, il y a quand même un élément qui est 
compliqué. Je ne suis pas contre le futsal, j’aime le football. Par contre, il y a quelque chose qui s’est produit 
cette saison avec le Golden Lion. Nous avons deux joueurs qui sont dans un club qui s’appelle Lac 212. 
Toi-même, Président, tu étais là ce jour-là. Nous avons fait un match de championnat, un samedi après-
midi contre la Samaritaine à Saint-Joseph, un match qui avait beaucoup d’intensité, gros match. Le match 
qui était à 16 heures s’est terminé vers 18 heures. Et le lendemain matin à 8 heures, on avait ces deux joueurs 
qui ont été alignés dans une finale ou une demi-finale et qui ne sont pas sortis, on ne les a même pas 
remplacés. Il semblerait même qu’il y en ait un qui a vomi à la mi-temps. Je trouve que c’est dangereux.  
 
 Je ne vais pas dire que le joueur qui a une Licence de R1 ne peut pas jouer en futsal. Ce n’est pas 
cela. Nous sommes des amateurs, les garçons sont quand même responsables. Ils sont libres d’eux-mêmes. 
Mais est-ce que l’on ne peut pas mettre un délai, comme pour nous, quand on avait des R3. Si tu avais des 
R3 qui jouaient le vendredi après-midi, ils ne pouvaient pas jouer le samedi après-midi. Au moins, laisser un 
délai de repos. C’était juste cela. Merci à tous et bon dimanche.   
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Merci. Président ALEXANDRINE.  
 
Monsieur Marc ALEXANDRINE (Président de l’U.S Robert)  
 Président DUQUESNAY avec tout ton staff, encore merci pour ce que tu nous as présenté. Je 
m’étais préparé à poser quelques questions mais tu as su répondre aux questions que l’on a posées.  
 
 Par contre, je veux profiter de la présence du Comité Directeur et tout ce qui s’en suit et des 
Présidents de clubs. J’ai déjà vu avec le Président du CRT, Président. Personnellement, je dis qu’on ne peut 
pas jouer une finale de Coupe de Martinique un mercredi soir. Je pense qu’on pouvait faire autrement.  
 

Est-ce qu’on ne peut pas la jouer le 22 ? Je ne sais pas ce que vous avez prévu le 22 ou est-ce que 
vous pouvez annuler le 21, le match de C.O.T., le match de l’U.S Robert, pour nous faire jouer le soir ? On 
joue mercredi. Le jeudi tout le monde est au travail, les enfants sont à l’école et nos jeunes que nous sommes 
en train de former auraient bien voulu venir voir jouer les plus anciens. Est-ce que l’on ne peut pas annuler 
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le match de C.O.T. le 21 et le match de l’U.S Robert le 21, faire la finale le samedi soir ? Le dimanche, il n’y 
a pas de travail, tout le monde pourra voir. Je pense que ce serait une bonne chose pour tout le football 
martiniquais. Merci.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Merci Président.  
L’Hirondelle a demandé la parole.  
 
Madame Corinne NOÉMI (Présidente de l’A.S.C. Hirondelle)  
 Bonjour à tous. Là nous sommes en train de voter pour la liquidation du Championnat…  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Non, nous ne sommes pas en train de voter. Nous avons déjà voté.  
 
Madame la Présidente de l’A.S.C. Hirondelle  
 Nous avons voté. D’accord. Maintenant, je voudrais savoir, qu’en est-il pour l’obligation ou les deux 
obligations de section jeunes et d’arbitrage par rapport à cette liquidation et par rapport aux accessions et 
consorts ?  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Je vais vous répondre. C’est une question sur laquelle nous nous penchons en Conseil de Ligue. La 
démarche va être soumise au service juridique de la FFF qui va nous conseiller là-dessus parce 
qu’effectivement, il y a aujourd'hui, une situation particulière qui fait que l’application stricto sensu du 
règlement nécessite une réflexion.  
 
 Nous interrogeons les services juridiques qui vont nous donner leur point de vue à ce sujet et nous 
allons revenir très bientôt vers les clubs, avec des propositions. Mais en tout cas, on ne pourra pas vous 
répondre aujourd'hui, de manière claire et précise là-dessus.  
 
 S’il n’y a pas d’autres questions, je passe tout de suite la parole…  
L’Excelsior, vas-y.  
 
Monsieur Fabrice JOBLON (Président de l’Excelsior) 
 Ma question est la suivante, peut-être qu’elle sera dérangeante. Aujourd'hui, je dis que nous avons 
une Sélection comme j’ai connu dans le passé – j’y ai joué. Pourquoi aujourd'hui, systématiquement pour 
former la Sélection de la Martinique, on est obligé de faire appel à des footballeurs professionnels ? Est-ce 
que nos jeunes ici à la Martinique ne sont pas capables de représenter la Sélection de la Martinique 
dignement ?  
 

Je dis que nos jeunes, ils jouent sous le soleil de 15 heures, de 16 heures. C’est eux qui tiennent le 
championnat du football martiniquais pour l’existence même du football, et en fin de compte, ils ne peuvent 
jamais représenter la Martinique, vivant sur le territoire. Est-ce que ce n’est pas un peu frustrant pour nos 
jeunes footballeurs quand ils sont dans le championnat ? 

 
On les voit exceller, ils sont très bons et lorsqu’il faut former la Sélection de la Martinique, on fait 

appel à des footballeurs professionnels qu’on voit très peu. Nos jeunes ici, on les voit, on les connait, on 
connait leur mentalité, les lieux qu’ils fréquentent. On peut les voir plus facilement.  

 
Pourquoi aujourd'hui on ne fait pas ce privilège de donner la priorité, je dirais, même à 90% de nos 

jeunes martiniquais pour représenter la Sélection de la Martinique ? C’était cela ma question.  
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Merci Président. S’il n’y a plus d’observation, on va te répondre, Président. 
Samuel (PEREAU), je te passe la parole et tu vas répondre aussi bien au Président du Robert et à celui de 
l’Excelsior.  
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Monsieur Samuel PEREAU (Président)  
 Je vais essayer d’aller vite parce que l’heure avance, mais il y a pas mal de sujets qui ont été soulevés. 
Il faut, pour la transparence et pour la bonne information de tous les clubs, que l’on puisse répondre.  
 
 Sur la finale de la Coupe de Martinique en semaine, Président, peut-être qu’à la fois la cellule Ad’hoc 
et la commission concernée vont se pencher sur le sujet. D’après les premiers échanges avec eux, 
évidemment cela va être difficile parce qu’il faut penser aussi que l’on arrive sur la dernière journée de 
championnat. Vous le savez, normalement, les matchs doivent se jouer en même temps, parce qu’il y a des 
problèmes d’éthique qui peuvent se poser.  
 
 Comme cela, a priori, cela peut paraître compliqué de trouver effectivement une articulation qui 
permettrait à la fois de sécuriser sur le plan de l’éthique et de la déontologie sportive, la dernière journée de 
championnat et de trouver un compromis pour avoir la meilleure solution possible en termes de popularité 
et faire jouer cette finale. Là cela paraît difficile. On va se pencher sur le sujet.  
 
 Sur les questions des obligations, il y a déjà des choses qui ont été prévues pour l’arbitrage parce 
que c’est un sujet qui est à l’échelon national. On va peut-être communiquer assez rapidement vers les clubs 
sur les sujets liés aux obligations. On a interpellé aussi depuis longtemps, la Fédération sur cela. Ce qu’ils 
nous ont dit c’est qu’il y aura forcément, et peut-être à la carte, des systèmes dérogatoires qui vont être 
proposés et peut-être là aussi validés par le Comité exécutif pour qu’il n’y ait pas de litiges par rapport aux 
questions liées aux obligations de jeunes, aux obligations d’arbitrage, voire même à d’autres sujets.  
 
 Laurent (SAINT-HONORÉ), effectivement, la Concacaf Caribbean Shield, il faut savoir et tu l’as 
dit, que par le passé, c’était encore plus compliqué et c’est pour cela qu’on n’y allait pas. Aujourd'hui, il y a 
quand même des avancées, notamment en termes de financements. Avant, il n’y avait rien. Aujourd'hui, la 
Concacaf donne 15 000€ ou 20 000€, cela dépend. La Ligue même a voulu faire un effort et chaque fois que 
le club part pour représenter, il y a, de fait, 3 000 € de mémoire qui sont donnés pour essayer d’accompagner 
un peu le club. Là cela n’a pas été le cas parce que je crois que le Golden Lion a su se débrouiller avec la 
CTM, mais souvent c’est la Ligue de Football, en votre nom, qui servait un peu de banquier à la CTM en 
avançant les billets supplémentaires.  
 

Nous sommes en train de discuter avec la Concacaf pour que l’on puisse avoir plus de moyens 
financiers par rapport à la participation des clubs en Concacaf Caribbean Shield. On discute aussi avec la 
Fédération française parce que, comme vous le savez, c’est un corps-à-corps que nous faisons depuis 
longtemps avec la Fédération pour leur dire : « Écoutez, le club champion de la Martinique, de la 
Guadeloupe, de la Guyane ne peut pas monter en National 3, il faudrait que l’instance fédérale puisse 
s’investir un peu plus dans l’accompagnement de ces clubs champions pour avoir plus de moyens financiers.  

 
Une autre chose qu’il faut dire, c’est pour l’information aussi de ceux qui auront à y aller. La Ligue, 

avec le club concerné, a la possibilité d’organiser la manifestation, mais les sommes qui sont données sont 
indexées sur des charges de niveau caribéen. Cela veut dire que si on vous donne 400 000 $ - je crois que 
c’est à peu près cela la dotation – pour organiser une affaire comme celle-là. Avec 400 000 $ vous pouvez 
l’organiser à Saint-Domingue, voire à Sainte-Lucie, mais compte tenu des coûts hôteliers ici, vous ne pouvez 
pas l’organiser ici. On va essayer de travailler sur cela, mais on avance quand même et on va prendre en 
compte ce retour d’expérience du Golden Lion.  

 
Sur la question des doubles licences en futsal. Oui, c’est ce que l’on a dit tout à l’heure, j’étais présent 

à la fois la veille et le lendemain sur le match de futsal. J’ai même rapporté effectivement les difficultés que 
l’un des joueurs avait eues sur deux matchs à forte intensité. C’est pour cela que l’on a dit que lors de la 
prochaine assemblée générale, on va se pencher sur le sujet avec la Direction Technique. Avec les éléments 
d’expertise, on pourra voir si une proposition peut être faite sur ce sujet.  

 
Ensuite, les joueurs locaux en Sélection. C’est un long débat qui existe depuis longtemps. Je préfère 

traduire ta pensée. Ces sont des joueurs martiniquais « locaux » parce que les autres ce sont des Martiniquais 
aussi. On est d’accord ? Ce sujet c’est un sujet qui est international. Même dans les pays, j’allais dire 
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souverains, les fédérations nationales de chez nos voisins, ces sujets existent. En Haïti, à Sainte-Lucie, à 
Cuba, à Curaçao. Ce sont des débats qui existent.  

 
Maintenant, ce sera difficile de trancher. Chacun peut avoir son avis. Il y a de longues tribunes sur 

cela. Il y a aussi ce retour d’expérience un peu plus récent parce que ce que l’on était capable de faire, j’allais 
dire dans la sphère internationale, en 1993, ce n’est peut-être pas le cas aujourd'hui. C’est peut-être lié aussi 
au niveau de pratiques internationales. C’est peut-être dû aussi à la force de nos footballeurs dits locaux 
parce que la Martinique a été, je le dis par l’expérience que j’ai depuis ces dix dernières années, la seule 
association – je dis bien « la seule » association – à pouvoir se maintenir à ce niveau de compétition avec 
une majorité de joueurs amateurs locaux.  

 
On a vu les limites aussi parce qu’aujourd'hui, il faut être conscient de cela, pour ne pas dire autre 

chose, si, comme on l’a vu à nos dépens, lors de la dernière Gold Cup, si vous êtes confrontés à une équipe 
comme le Canada avec des joueurs qui sont des top joueurs mondiaux, demain, si on va au Costa Rica, si 
vous avez un Keylor NAVAS dans les buts, pour ne citer que lui, vous voyez que, même si on a de très 
bons joueurs effectivement, même si on a aujourd'hui de meilleures possibilités de préparation, mais ce n’est 
pas comparable. C’est sûr que l’on peut y aller, comme dirait COUBERTIN, pour participer, mais je ne 
pense pas que les Martiniquais ou la population sportive martiniquaise soit dans une logique d’aller pour 
participer.  

 
Maintenant, pour préparer des joueurs – il y a des techniciens dans la salle – amateurs à ce type de 

joutes internationales, il faudrait beaucoup plus de moyens. Il faudrait pouvoir les prendre en stage plusieurs 
fois dans la saison. Il faudrait pouvoir les confronter dans des matchs amicaux de très haut niveau pour 
imaginer qu’ils puissent être en capacité de concurrencer des pointures comme le Canada, le Costa Rica, le 
Panama, les États-Unis ou le Mexique.  

 
Et ce que je veux rajouter pour finir, c’est qu’on est sur une question de quota. Tu as dit 90%. 

D’ailleurs aujourd'hui, on ne sait pas combien de joueurs locaux il y aura dans la prochaine sélection. Il ne 
faut peut-être pas regarder ce qui a été fait par le Sélectionneur jusqu’à présent. Il a fait une revue d’effectifs 
locale. Ensuite, il a fait une revue d’effectifs avec les joueurs professionnels ou semi-professionnels 
susceptibles de venir renforcer. On verra bien, mais à titre professionnel, je pense que si on veut essayer de 
franchir un palier, il faut essayer d’avoir une équipe la plus compétitive possible.  

 
Ce que je veux rajouter parce que c’est un sujet intéressant, important et très sensible. Les joueurs 

martiniquais d’origine ou les joueurs martiniquais expatriés, cela raconte une histoire politique, cela raconte 
une histoire, comme son nom l’indique, historique, ethnique parce que vous ne pouvez pas imaginer, je 
peux vous le dire, dans l’arrière-décor, ce qui peut se passer par rapport à la réalité, comme je le disais, que 
cela raconte.  

 
Vous avez des joueurs qui ne savent pas parler créole, effectivement, qui n’ont jamais vécu ici, qui 

sont de père ou de grand-père martiniquais. Ce sont des gens qui sont partis par le Bumidom, qui sont partis 
par l’ANT et qui ont fait une vie en France, qui ont eu des enfants et, qui, pour certains sont très demandeurs 
de venir retrouver quelque part leurs racines, leurs origines à travers le football.  

 
L’histoire que certains connaissent de Julien FAUBERT, on peut le dire ici parce que cela a été de 

notoriété au moment de la compétition Concacaf en Guadeloupe. Julien FAUBERT est né d’un père 
franciscain et d’une mère franco-algérienne. Comment il a rencontré la mère de Julien ? C’est en arrivant au 
Havre. Il est parti pour chercher du travail en France. Il est arrivé par bateau au Havre. Il est resté deux ou 
trois mois au Havre. Il a rencontré une Franco-Algérienne avec qui, il a eu Julien. Après, il l’a perdue de vue 
et lorsque Julien avait 13 ou 14 ans, il y a des amis qui lui disent : « le fils que tu as eu avec la Franco-
Algérienne quand tu es arrivé, il paraît qu’il est bon au football, il entre en centre de formation pro à 
Bordeaux ». Les années passent. Le père était un supporter de Marseille. Il ne regardait pas Bordeaux, ni 
Paris, sé Marseille i ka gadé. Il a commencé à suivre Bordeaux et à voir qu’il a signé chez les pros très tôt, à 
17 ans. Il est retenu en Sélection d’ailleurs, en équipe nationale. Tout cela pour vous dire qu’il a vu en vrai 
son fils, pour la première fois, jouer au foot, dans un match en Guadeloupe (Martinique/Guadeloupe).  
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 Et pour son fils, dans une logique de retrouvailles familiales et de connaissance de son père et de 
ses origines, il a fait venir son père en Guadeloupe pour voir le match et c’est là que l’on a eu le fameux 
souci avec la Guadeloupe. La Guadeloupe a fait cette réserve pour demander si Julien FAUBERT, à la 
Concacaf, était un vrai Martiniquais. On a été obligés, pendant toute une nuit, pour justifier de la 
martinicalité de Julien FAUBERT, parce son livret de famille, comme beaucoup de livrets de famille de 
Martiniquais, il n’y a pas de papa. Il a été obligé de faire une déclaration sur l’honneur disant « Monsieur 
Untel, c’est mon père biologique » et le père, heureusement qu’il était là, a été obligé de faire une déclaration 
sur l’honneur pour dire « Monsieur Julien FAUBERT c’est mon fils ». C’est ainsi que la Concacaf a accepté 
la martinicalité de Julien FAUBERT.  
 
 Ce sont des histoires comme celle-là que cela raconte et aujourd'hui, il y a encore une histoire. On 
ne va peut-être pas rentrer dans le détail ici, mais c’est PIERRE-CHARLES que certains ont vu jouer lors 
du match contre la Guadeloupe en France. PIERRE-CHARLES, malgré peut-être une apparence, c’est un 
vrai Martiniquais. Il y a une histoire aussi derrière cela. Il faut que l’on soit dans cette réflexion ensemble 
c’est-à-dire qu’il y a des arguments pour et des arguments contre. Il faut trouver le juste mixte. Mais sur la 
question de savoir si ce sont des Martiniquais, ce sont de vrais Martiniquais. Maintenant, effectivement, il 
peut y avoir des discussions sur la question des amateurs pro, sur les volumes…  
 
(Intervention hors micro – inaudible)   
 
Monsieur Jean-Claude VARRU (Secrétaire Général) 
 Le micro, s’il te plait. C’est enregistré.  
 
Monsieur Fabrice JOBLON (Président de l’Excelsior)   
 La question que je me posais : nos footballeurs de la Martinique, ils vont devenir quoi ? Il y en a qui 
se battent pour essayer d’être en Sélection. Maintenant, ils savent que cela va être difficile pour eux d’être 
en Sélection. Qu’est-ce qu’ils vont faire ? Notre football va régresser d’après moi. Je ne dis pas qu’il ne faut 
pas prendre du renfort là-bas. Oui, certes. Mais lorsque vous regardez le niveau de nos joueurs ici, nous 
avons le niveau national même plus des fois.  
 
 Pour moi, lorsque je regarde par exemple, le nombre de joueurs qui a été en Sélection et le nombre 
de joueurs à être restés sur la touche, je me demande ce que les footballeurs en Martinique vont dire. « Je 
n’en ai rien à foutre du football, ce n’est pas en Sélection que l’on va m’appeler, je fais mon swè, comme on 
dit tout le temps et merde pour le football ». Pour moi, c’est cela.  
 

Je pense que le football martiniquais, après cette épidémie, cela a peut-être régressé un peu, mais 
nou té an plen évolision. Là atjelman, man ka pansé ke sé chuté nou kéy chuté an sé bagay tala. C’est mon 
opinion sur cela. Je pense que c’est cela.  
   
Monsieur Samuel PEREAU (Président)  
 Bien. Très rapidement. C’est un sujet interminable. On va peut-être faire des Assises un jour et il y 
aura une décision commune de l’ensemble du football et de l’Assemblée Générale des Clubs.  
 
 C’est un petit clin d’œil que je voulais faire à nos partenaires de communication et de marketing. 
Nous avons à présent ici le représentant de la société ALEXS, jeune société, jeunes dirigeants de cette 
société, en particulier Axel GOLD-DALG qui est présent et qui fait un travail remarquable. Je le dis. Je 
pense que ceux qui côtoient cette agence presque au quotidien, avec ce qu’elle est en capacité de mettre en 
place en termes d’innovation de communication et de marketing peuvent le reconnaître. C’est le 
photographe FANIN, je crois, qui est là également.  
 

On a aussi avec nous, dans le cadre du partenariat que l’on a avec Zitata TV, Monsieur Axel CAGE 
qui est présent, avec le caméraman qui est là. C’est la société de Monsieur Max MONROSE, Martiniquais 
bien connu, avec qui nous avons signé un partenariat pour coproduire une émission dédiée au football 
d’environ 26 minutes. C’est une démarche, j’allais dire, un peu expérimentale. Vous avez eu l’occasion, je 
l’espère, de voir les premières productions. Il y a, je crois, cinq magazines qui sont déjà sortis sur les douze 
qui sont prévus dans cette démarche expérimentale. L’idée étant, dans le cadre du projet même du Comité 
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directeur actuel, je rappelle que « Mission 2024 », le M c’est modernisation et on a toujours mis en avant la 
nécessité de trouver des solutions pour donner plus de visibilité au football de manière exclusive pour 
pouvoir, progressivement, essayer justement de valoriser et de créer une valeur marchande au football 
martiniquais.  

 
Dans ce cadre, il y a des discussions qui sont en cours avec Martinique Première, notamment pour 

les phases finales de Coupe Martinique, les phases finales de ces championnats R1 et R2 notamment et 
également des matchs de Concacaf Nations League qui vont se jouer en Martinique. Cette discussion qui se 
fait au nom du football martiniquais est en cours parce qu’on aura des affiches locales, on aura des affiches 
internationales.  

 
Pour prendre un exemple, la Concacaf nous ayant cédé les droits locaux des matchs de Concacaf 

League qui vont se jouer ici, il n’est évidemment pas question que l’on puisse brader les possibilités qu’il y 
aura par rapport à cette affaire. C’est cette démarche que l’on a. C’est pour cela que l’on a aussi demandé à 
l’ensemble des clubs d’être dans une logique d’accompagnement de ce mouvement pour faciliter le travail 
des différents opérateurs ou des journalistes qui peuvent avoir à faire du tournage pour mettre en avant.  

 
Ce qui a été demandé à ces opérateurs et en particulier à Zitata TV dans le cadre de l’émission 

Madin Foot, c’est de pouvoir mettre en valeur l’ensemble du football. Ce n’est pas seulement une question 
de R1, R2, R3. Ce n’est pas seulement une question de discipline, en tout cas de discipline football, il faut 
que toutes les composantes du football martiniquais puissent être mises progressivement – on est la 
cinquième édition de ce magazine – il faut que les jeunes, le futsal, le foot entreprise, les clubs dans les 
différents niveaux de compétitions, toutes les pratiques y compris des aspects liés à des choses qui peuvent 
être presque parallèles au football : la vie d’un arbitre, la vie d’un jeune joueur en dehors du football, la réalité 
d’un dirigeant, d’un éducateur y compris en dehors du football. C’est cela en termes de ligne éditoriale qui 
est d’ailleurs dans la convention qui a été signée avec Zitata TV.  

 
Avant de terminer, saluer et remercier le personnel de la Ligue de Football qui est présent avec 

nous. C’est à souligner aussi. Ce sont des pères et des mères de famille qui font beaucoup d’efforts, qui se 
sont sacrifiés depuis de longues années et qui se sont encore sacrifiés ces derniers temps, notamment par 
rapport à la crise COVID.  

 
Je voulais faire aussi un petit clin d’œil à l’ASPTT qui a organisé récemment la Bocaly’s Cup, à 

l’instar de beaucoup d’autres clubs qui organisent des plateaux, des compétitions de jeunes. J’ai eu l’occasion 
d’être présent notamment sur les phases finales de cette compétition. Cela m’a permis de voir la brillante 
victoire du CODST vainqueur contre le Club Franciscain. Ils n’étaient pas favoris. C’est le Club Franciscain 
qui était favori. Il y a eu une petite erreur du gardien de but.  

 
Dire un petit mot aussi sur le protocole COVID. Il y a eu des interrogations sur le groupe, sur le 

protocole COVID. On n’a pas encore rédigé la petite note, on est en train de le faire pour donner un peu 
la nouvelle orientation. Les nouvelles dispositions c’est que l’on n’est plus sur une logique au premier cas 
COVID confirmé, on annule tout. On serait plus sur du rapprochement de ce qui se fait en France depuis 
quelque temps, du protocole sanitaire fédéral, c’est-à-dire que c’est à partir de 4 cas positifs confirmés sur 7 
jours glissants que l’on envisage d’annuler.   

 
Ce que le médecin fédéral dit c’est ce qu’il faut qu’ensemble on essaie de respecter : si on a un cas, 

deux cas ou trois cas COVID + dans le club, c’est un, deux ou trois cas sont mis en septaine, ils ne peuvent 
pas jouer et les autres joueurs du groupe élargi qui ont participé aux entraînements avec eux peuvent jouer 
sous réserve de présenter un test antigénique ou RT-PCR négatif avant la rencontre suivante, dans les sept 
jours qui suivent.  

 
Il demande qu’une attention soit portée, parce que l’on est toujours en situation pandémique - on 

n’est plus en urgence sanitaire, mais on est toujours en situation épidémique - sur les comportements en 
termes de distanciation, de mesures barrières, notamment au moment des entraînements pour éviter 
l’utilisation des vestiaires, l’utilisation des douches communes, éviter les rapprochements prolongés avant 
ou après les entraînements. C’est un peu cela la nouvelle démarche.  
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Nous avons vu sur les réseaux des questions qui ont été posées. On ne joue pas quelle que soit la 

situation COVID. On joue si on peut mettre en place ces précautions, c’est-à-dire qu’évidemment, ceux qui 
sont positifs et que c’est justifié, ils ne peuvent pas jouer et ceux qui ont été au contact pendant la semaine, 
doivent faire un test avant le match pour pouvoir maintenir le match et on essaie, comme on le fait ce matin, 
de respecter les distanciations, les mesures barrières, etc.  

 
Je crois que l’on a fait un peu le tour. Il ne me reste plus qu’en votre nom, à remercier celui qui 

nous accueille qui est revenu, Monsieur Raymond ALGER, vice-Président de la Ligue de Football et 
Proviseur du lycée de Bellevue. Il passera aussi le mot à la CTM qui est propriétaire des lieux.  

 
La vie continue. Simplement vous remercier toutes et tous. Je l’ai dit, il y a une féminisation des 

dirigeants, c’est très bien. Vous remerciez toutes et tous sur les efforts qui sont faits. Ce n’est pas simple. 
Parfois, nous avons quelques soucis de communication. Mais il faut comprendre que les choses peuvent se 
faire un peu à la va-vite, parce que, comme vous avez pu le comprendre et comme vous avez vous-mêmes, 
cette réalité dans vos clubs, il y a parfois des situations qui nécessitent des décisions d’urgence et qui parfois 
se régularisent par la suite. Mais ce que l’on souhaite, comme vous le demandez vous-mêmes à vos licenciés, 
c’est de faire preuve de beaucoup d’indulgence et c’est ensemble, en solidarité et en ce qui me concerne et 
je pense que c’est le cas de la plupart d’entre nous, en toute humilité, essayer de faire avancer le football 
martiniquais.   

 
Merci à toutes et à tous.  
 

 
 
L’ordre du jour est épuisé.  
Le Président lève la séance. Il est 11 heures 30. 
 
 
 

Le président      Le secrétaire général 
 
 

 
  Samuel PEREAU     Jean Claude VARRU 

 


